
Paris, le 18 février 2015 

Département de Physique 



1 Planning des phases 3A, 5A et 3B (calendrier prévisionnel de juin 2014) 
 
Retard annoncé d’environs 6-8 semaines sur la fin des phases 3A et 5A. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Selon ce planning, l’emménagement (retour aux locaux des phases 3A et 5A, en bleu) et le 
déménagement (départ des locaux de la phase 3B, en rouge)  se réalise dans la même semaine. 



2 Locaux tampon des bâtiments Érasme et Lhomond pendant la phase 3B 
a) Salles du 3e étage Lhomond: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
b) Salles du 2e étage Érasme et Lhomond: 
L244/Conf IV                                 L278/D5                                  L261 
 



2 Locaux tampon du 5e étage Montrouge 
Les salles 519 et 511-511b (en bleu)  sont disponibles pour l’usage du Dpt. de Physique 
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2 Locaux tampon des bâtiments Érasme et Lhomond pendant la phase 3B 
2.1 Relogement A:  
-Le personnel qui est relogé dans les locaux tampons du 29 rue d’Ulm et bungalows  et qui souhaiterait 
être relogé dans les salles du 3e étage jusqu'à ce que leurs bureaux seront à nouveau disponibles.  
 
Date de disponibilité des salles du 3e étage: réseaux, numérotation et validation par le service Hygiène 
et Sécurité et installation des serrures électroniques, en cours. Des travaux de reprise (levée de 
réserves) pourront avoir lieu.  
 
Ces salles seront aménagées de façon similaire aux locaux tampons du 29 rue d’Ulm et bungalows. 



2 Locaux tampon des bâtiments Érasme et Lhomond pendant la phase 3B 
2.1 Relogement A (en cours) 
Liste du personnel qui a été déjà transmise : 



2 Locaux tampon des bâtiments Érasme et Lhomond pendant la phase 3B 
2.2 Relogement B:  
-Expérimentateurs (en rouge): équipes Perez (1), Fauve (2), Adda-Bedia (3), Croquette (4) et 
transitoirement l’équipe Bocquet (5) 
-Le personnel dont leurs locaux seront immobilisés pendant la phase 3B (en noir).   
Les locaux tampons proposés seront les salles du 3e étage de Lhomond ainsi que les salles E244/Conf IV 
et L278/D5(6-12) 
Ces salles seront aménagées de façon similaire aux locaux tampons du 29 rue d’Ulm et bungalows  
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2 Locaux tampon des bâtiments Érasme et Lhomond pendant la phase 3B 
2.2 Relogement B (en cours) 
Liste du personnel qui a été déjà transmise : 



2 Locaux tampon du 5e étage Montrouge 
2.3 Relogement B  
-Expérimentateurs : équipes Perez (1) 
-Stockage du matériel sensible et qui interfère avec les travaux CPER:  équipes Heslot (2) et Voisin (3) 
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2 Locaux tampon des bâtiments Érasme et Lhomond pendant la phase 3B 
2.4 Stockage d’appareils scientifiques et maintient en fonctionnement de congélateurs/réfrigérateurs  
 
a) Dû au décalage entre la prise de possession du R+2 (05/02/2015 - 11/02/2015) de la phase 3B et la 
libération du SS1 (26/02/2014 - 04/03/2015 ) de la phase 3A, selon le calendrier prévisionnel  de juin 
2014. 
-Équipes Rolley et Fauve: stockage de matériel et d’appareils scientifiques qui sont actuellement dans 
des laboratoires du R+2 (L273 et L279, respectivement) et qui déménageront aux laboratoires du SS1 
(LS182 et LS159, respectivement).  
 
b) Les congélateurs du SS3 et les congélateur/réfrigérateurs de L179 
 
                L261 



3 Déménagement 
Le département demandera à l’entreprise qui avait réalisée le déménagement du début des phases 
3A  et 5A de réaliser 3 devis: 
 
Devis 1: Retour aux locaux des phases 3A et 5A. 
 
Devis 2: Départ des locaux de la phases 3B. Ce devis inclut le déménagement des congélateurs du 
SS3 et des congélateurs/réfrigérateurs de L179 ainsi que le matériel qui sera stocké à Montrouge. 
 
Devis 3: Départ des expérimentateurs aux salles du 3e étage et à Montrouge. 
 
Visite de l’entreprise de déménagement le jeudi 19 février 2015 à partir de 14h. 
 
 
• Les devis  1 et 2 seront pris en charge par le Dpt. de Physique.  
 
• Si l’emménagement (retour aux locaux des phases 3 et 5 A) et le déménagement (départ des 

locaux de la phase 3B) doit se réaliser dans la même semaine, l’opération commencera par le 
retour aux locaux. Ensuite, et selon la durée d’intervention donnée par l’entreprise de 
déménagement, elle continuera dan les locaux qui seront immobilisés pendant la phase 3B. 

 
• Afin de répartir au mieux la charge de travail liée à cette opération conséquente, le 

déménagement 3 devrait se faire idéalement avant le commencement des autres 
déménagements.  



3 Déménagement 
Transmission du document qui compile le mobilier/appareils qu'il faut éloigner et/ou protéger pendant 
les travaux : 
 
 

 
Exemple 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exemple 2 



4 Protections 
a) Le stockage du matériel sensible nécessite de l’achat de caisses en plastique.  
  
b) Le sol des pièces du 3e étage qui ont été mises à disposition des expérimentateurs ainsi que celui  
de la circulation devra être protégé, surement avec des planches de contre-plaqué.  
L361/L363 : 67.2 m2 
L378 : 15.7 m2 
L379 : 59.8 m2 

L374: 41.8 m2 
Circulation: 109 m2 
  
c) Planches de contre-plaqué pour le caisson obscurité pour l’équipe Perez  
 
d) Caisses en carton, scotch, film et bâches 


